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Historique de l’inventaire forestier national

�Une création par ordonnance du général de 
Gaulle le 24 septembre 1958 

�Des premiers inventaires sur le terrain à 
partir de 1960

�De deux à quatre cycles (passages) 
d’inventaire dans chaque département 
jusqu’en 2004

�Une « nouvelle méthode » depuis 2005 : un 
échantillonnage systématique sur 
l’ensemble du territoire chaque année

�Une évolution de cette « nouvelle 
méthode » depuis 2014



Objectifs généraux

�UN « INVENTAIRE PERMANENT DES RESSOURCES 
FORESTIÈRES NATIONALES, INDÉPENDAMMENT DE TOUTE 
QUESTION DE PROPRIÉTÉ »

Analyser l’état actuel de la 
ressource forestière

Etudier les évolutions passées : 
études rétrospectives

Envisager des futurs probables : 
projections sous hypothèse



Objectifs généraux

�UN « INVENTAIRE PERMANENT DES RESSOURCES 
FORESTIÈRES NATIONALES, INDÉPENDAMMENT DE TOUTE 
QUESTION DE PROPRIÉTÉ »

Des informations sur :

1 - les surfaces forestières

2 - les stocks : les volumes de bois, plus 
récemment la biomasse et le carbone en 
forêt.

3 - les flux : accroissement, mortalité, 
prélèvements

4 - la composition : espèces, classes 
d'âge, dimensions des bois 

5 - l'écologie : composition floristique, 
pédologie, topographie, habitats, etc.



Objectifs généraux

�UN « INVENTAIRE PERMANENT DES RESSOURCES 
FORESTIÈRES NATIONALES, INDÉPENDAMMENT DE TOUTE 
QUESTION DE PROPRIÉTÉ »

Ressources en bois
Santé des forêts 
Stockage de carbone
Changement climatique
Gestion durable des forêts
Biodiversité
Transition énergétique
Etc…



Quelle demande ? 

Réponse à une demande législative 
articles L. 151-1 et R. 151-1 du Code forestier

Réponse au contrat d’objectifs et de performance de  
l’IGN 

Réponse aux obligations nationales vis-à-vis des 
enquêtes internationales :

- FAO/FRA (Forest Ressource Assessment)
- Forest Europe
- rapportage pour le protocole de Kyoto…



Quels utilisateurs ? 

� l'État : commanditaire de l'enquête et tutelle 
de l'établissement en ayant la charge (MAAF, 
MEEM)

� les administrations, notamment en charge de 
la politique forestière et de l'écologie

� les gestionnaires forestiers, tant publics 
(ONF) que privés et les organismes les 
accompagnant (Centre National de la 
Propriété Forestière)

� les collectivités publiques
� les entreprises privées œuvrant dans ce 

domaine
� la recherche
� le grand public .



Place dans le dispositif de la statistique nationale

� Enquête unique en France si ce n’est la 
qualification des surfaces forestières qui 
est nécessaire pour l’évaluation de la 
ressource proprement dite

� Une très grande majorité des pays 
européens disposent d’un inventaire 
forestier indépendamment de la/des 
enquêtes sur l’occupation/utilisation du 
sol 



Champ de l’enquête : objet d’étude 

� Objet : les forêts et plus particulièrement les for êts 
disponibles pour la production de bois 

Lande

Bosquets

0.05ha<superficie<0.5ha

Haies

Couvert>10 % 
Hauteur > 5 mètres

Forêt
(Peupleraies incluses)

Superficie > 0.5 ha
Largeur > 20 mètres



Champ de l’enquête : résolution 

Au niveau administratif
Des résultats nationaux et par 
région administrative

Au niveau écologique
Des résultats par sylvoécorégions 
ou grandes régions écologiques

Plus généralement des résultats sont 
calculables pour des entités forestières 
≥ 20 000 ha

Un parc naturel régional
Un bassin d’approvisionnement
Une zone d’un rayon de x kilomètres 
autour d’un point
Etc.



Déroulement de l’inventaire

�Un outil au protocole homogène pour
connaître les espaces boisés métropolitains

�Des échantillons statistiques qui couvrent
chaque année l’ensemble du territoire
métropolitain

�Une collecte d’information continue, organisée
en campagnes annuelles

�Une production de résultats continue avec
mise à jour annuelle (en cumulant 5
campagnes d’inventaire)

�Une forte réactivité en cas d’évènement
exceptionnel



Déroulement de l’inventaire

�Une enquête statistique à deux phases :

- Une phase au bureau de photo-interprétation ponctuelle 

(grille à maille carré couvrant tous le territoire 

métropolitain parcourue en cinq ans) 

- Une phase de terrain 

+ Post-stratification utilisant des couches d’information 
géographiques et les résultats de la phase 1 pour améliorer la 
précision des résultats



Déroulement de l’inventaire



Déroulement de l’inventaire : PI ponctuelle 

Sur chaque « point » :

Couverture du sol 
Utilisation du sol

Transect relatif aux 
éléments linéaires

Grille systématique

- 1/5 chaque année 
(environ 80 000 points)



Déroulement de l’inventaire : terrain

� Points semi-permanents

A l’issue de la première phase, tirage d’environ : 

- 6 200 points forêt 

- 200 points peupleraie

- 450 points landes

- 400 points haies

+ retour sur 7 500 points “deuxième visite” 
(cinq ans après le premier travail de terrain)



Déroulement de l’inventaire : terrain



Principaux résultats produits 

http://inventaire-forestier.ign.fr



Principaux résultats produits : en ligne 

� La possibilité de télécharger l’ensemble
des données brutes

� Site de l’inventaire forestier
� data.gouv.fr
� INPN et SINP pour les donnés floristiques

� La possibilité de consulter les données
brutes via un outil convivial

�Un ensemble de tableaux standards en
ligne (avec intervalle de confiance)

�Un outil de calcul de tableaux
personnalisés (avec intervalle de
confiance)



Principaux résultats produits : publications

�Un mémento annuel avec les
principaux chiffres

�Des tableaux standards sous forme de
.pdf

�Des publications illustrées générales
ou sur un thème spécifique

�L’IF



Principaux résultats produits : études



Contraintes pour les « enquêtés »

�Pas de contraintes a priori, les
propriétaires ne sont pas informés
au préalable de la venue d’une
équipe (sauf si propriété close)

�Nettoyage au minimum de la
placette et quelques arbres pour
lesquels une carotte de bois est
prélevée

�Accès du propriétaire aux données
collectées sur sa propriété



Comitologie

� Section spécialisée « inventaire des
ressources forestières » du Comité
Scientifique et Technique (CST) de l’IGN :
aspects méthodologiques

� Comité de la filière Forêt-Bois de l’IGN :
expressions des besoins des utilisateurs
de l’inventaire

� Comité national de la Programmation de
l’IGN : orientation annuelle du programme
de travail de l’établissement

� ENFIN (European National Forest
Inventory Network) : coordination et
harmonisation des inventaires européens



Moyens humains

Service de l’Inventaire Forestier et Environnementa l : 20 personnes
mise en œuvre de la méthode d’inventaire (tirage d’échantillon, calculs, gestion des 
bases de données, contrôle qualité) et de la diffusion des résultats (site Internet, 
publications standards). 

Il reçoit l’appui de 2-3 développeurs informatiques (tous les développements sont 
internalisés).

Laboratoire d’inventaire forestier : 3 permanents I GN
Conception du dispositif, des estimateurs statistiques et amélioration continue

Directions interrégionales (photo-interprétation) :  25 personnes durant 1 mois
Photo-interprétation ponctuelle

Directions interrégionales (levé terrain) : 65 pers onnes 
Travail de terrain, encadrement et validation locale

Soit 93 ETPT, hors études et travaux  spécifiques 



Merci de votre attention


